
dans le cadre de 

vos Conditions 
de circulation 

2025
NOV

la foire de la saint Martin



À l’occasion de la Foire de Miribel, la Ville met en place une réglementation spéciale afin
d’assurer la sécurité et le bon déroulement de l’événement.

Le samedi 8 novembre 2025, entre 6h et 21h (zone en violet)

rue des écoles
place Jean Moulin (parking + rue)
sur le passage Nelly FELD,
sur l’allée Ouest de la Place du Marché (de la Grande Rue au Square Ego),

⚠️ Les véhicules stationnés dans ces zones seront considérés comme gênants et susceptibles
d’être mis en fourrière.
Ces restrictions ne concernent pas les véhicules effectuant des missions de sécurité ou de
secours.

Nous vous remercions pour votre compréhension et votre collaboration afin de 
garantir le bon déroulement de la Foire !

Circulation et stationnement interdits :

Renseignements : mairie de Miribel - 04 78 55 84 00


